










Annexe 1 – Prise en considération des avis formulés par les Personnes Publiques 

Associées (PPA) et lors de l’enquête publique 

 

Chapitre 1 : Prise en considération des avis formulés par les PPA 

 

 Avis de la Préfecture de la Vienne (DDT 86) 

 

Observation n°1 : Justifications et précisions à apporter sur le caractère agricole de la 

future construction et sur la consistance de cette activité agricole.  

Décision de Grand Poitiers Communauté urbaine : pas de modification 

Le projet de révision allégée n°1 du PLU de la commune de Pouillé vise à permettre le 

développement d’un centre équestre et d’une pension de chevaux, sur site, par le 

reclassement d’une parcelle en zone agricole (A). L’activité équestre relève de l’activité 

agricole (voir en ce sens l’Arrêt n°17BX0413 – 29 août 2019 – 5ème chambre – CAA de 

Bordeaux – Commune de Saint-Georges d’Oléron c/SARL Les 4 vents d’Oléron). Cette 

jurisprudence est rappelée dans la notice de présentation de la révision allégée n°1 du PLU 

de Pouillé (cf. notice de présentation – page 4). 

La parcelle, faisant l’objet du reclassement en zone agricole, est déjà occupée par cette 

activité. Un manège a été aménagé sur une partie de celle-ci (cf. notice de présentation 

pages 4-5). Pour être autorisé sur la parcelle précitée, tout futur projet de construction porté 

par cette activité équestre devra correspondre aux occupations autorisées en zone agricole 

et être conforme aux dispositions du règlement. L’article A1 du règlement (page 31) prévoit 

que « Toute construction susceptible de porter atteinte aux activités agricoles, ainsi qu’à la 

sauvegarde des milieux naturels et des paysages » est interdite. De plus, parmi les 

constructions et activités soumises à des conditions particulières, le PLU de la commune de 

Pouillé autorise : «  Les constructions et installations liées et nécessaires à l'exploitation 

agricole, sous condition d’être implantées à moins de 100 mètres des bâtiments agricoles 

existants. Cette condition ne s’applique pas dans le cas de la création d’une nouvelle 

entreprise agricole ou de la relocalisation d’un siège d’entreprise agricole » (article A2 du 

règlement – page 31). Par ailleurs, au sein du secteur agricole, les bâtiments d’habitation 

existants peuvent faire l’objet d’extensions ou d’annexes, dès lors que ces projets ne 

compromettent pas l’activité agricole ou la qualité paysagère du site. Ces dispositions du 

PLU de Pouillé sont rappelées en page 8 de la notice de présentation.  

Des éléments d’information sur la vocation de la future construction ont été donnés lors de la 

réunion d’examen conjoint mais la notice de présentation de la révision ne peut confirmer la 

réalisation de cette construction ni avancer d’éléments précis sur ses caractéristiques 

techniques. La demande de permis de construire fera l’objet d’une étude au regard des 

dispositions prévues notamment par le code de l’urbanisme et le PLU de la commune de 

Pouillé.  

 



Observation n°2 : Apporter la preuve que le classement actuel en zone naturelle résulte 

d’une erreur de zonage et préciser les raisons pour lesquelles la parcelle a été initialement 

classée en zone naturelle.  

Décision de Grand Poitiers Communauté urbaine : modification 

Comme indiqué lors de la réunion d’examen conjoint, la parcelle, objet du reclassement, était 

située en zone agricole du Plan d’Occupation des Sols (POS) précédent. Le classement en 

zone N procède de la révision du PLU actuel, approuvé en 2018, et résulte d’une erreur de 

classement.  

La notice de présentation de la révision allégée n°1 présente les extraits de carte des trames 

vertes et bleues du Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) Poitou-Charentes 

et du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Seuil du Poitou. Ainsi, il apparait que la 

parcelle concernée par le reclassement en zone agricole n’est pas située dans un réservoir 

de biodiversité ou un corridor écologique. De plus, la notice de présentation rappelle que la 

parcelle contient plusieurs éléments identifiés et protégés par le PLU pour motif écologique 

au titre de l’article 151-23 du code de l’urbanisme (haies et espace à dominante humide, pré-

localisé à partir des données du SAGE et de la DREAL). Ceux-ci ne sont pas remis en cause 

par la révision allégée n°1 du PLU de la commune de Pouillé. 

Les éléments de définition de la zone naturelle inscrits dans le rapport de présentation du 

PLU de la commune de Pouillé sont ajoutés à la notice de présentation pour confirmer 

l’absence de justification d’un maintien en zone naturelle de ladite parcelle.  

 

Observation n°3 : Justifier du reclassement en zone agricole et de sa nouvelle délimitation.  

Décision de Grand Poitiers Communauté urbaine : modification 

L’activité de centre équestre et de pension de chevaux relève de l’activité agricole                      

(cf. réponse à l’observation n°1). Si l’usage agricole de la parcelle peut demeurer, 

indépendamment de son classement en zone naturelle ou agricole, le développement de 

l’activité équestre, qui suppose de nouveaux aménagements et de nouvelles constructions, 

est en revanche impossible, en raison de son classement en zone naturelle. Aussi, la 

révision allégée n°1 du PLU de Pouillé propose le reclassement de ladite parcelle en zone 

agricole pour permettre une future construction, en lien avec l’activité équestre existant. Les 

éléments de définition de la zone agricole inscrits dans le rapport de présentation du PLU de 

la commune de Pouillé sont ajoutés à la notice de présentation pour justifier du reclassement 

en zone agricole de la parcelle.  

 

Observation n°4 : Absence d’une analyse des capacités foncières et bâties dans le hameau 

de la Boursaudière.  

Décision de Grand Poitiers Communauté urbaine : pas de modification 

Le hameau de la Boursaudière a une vocation résidentielle. Aucun bâtiment n’est vacant sur 

ce hameau. De plus, ce bâti existant dans le hameau, constitué de maisons, est inadapté 

aux besoins d’une activité équestre ou agricole.  



Observation n°5 : Apporter des éléments sur les impacts du futur projet de construction sur  

le paysage lointain.  

Décision de Grand Poitiers Communauté urbaine : modification 

L’intégration d’un projet de construction dans son environnement tient à la fois à la 

configuration des lieux (topographie, voisinage immédiat, …) et aux caractéristiques propres 

au projet. La notice de présentation comporte des éléments sur l’impact du reclassement de 

la parcelle en zone agricole et d’une éventuelle construction sur le paysage proche. Des 

éléments complémentaires sur les conditions d’intégration de la future construction dans le 

paysage (proche et lointain) sont apportés. Des photographies et un plan localisant les vues 

possibles sur la parcelle depuis l’espace public mettent ainsi en évidence l’absence 

d’impacts significatifs d’un futur projet de construction sur le paysage lointain.  

 

Observation n°6 : Apporter une précision sur les dispositions relatives à la servitude 

générée par une canalisation de transport de gaz 

« La parcelle est grevée d'une servitude d'utilité publique SUP 1 liée à la présence d'une 

canalisation de transport de gaz. La note de présentation page 14 indique que: "Mme le 

maire se doit d'informer le transporteur de tout permis de construire ou certificat d'urbanisme 

délivré dans l'une des zones générées par la présence de la canalisation de transport de 

gaz". Il ne s'agit pas d'informer le transporteur de tout acte ADS délivré, mais de le consulter 

quand une demande ADS est formulée par le pétitionnaire et entrant dans les cas prévus par 

la SUP1. » 

Décision de Grand Poitiers Communauté urbaine : modification. 

Les éléments d’information relatifs à la servitude d’utilité publique liée à une canalisation de 

transport de gaz seront supprimés et remplacés par un renvoi aux dispositions 

réglementaires dédiées (article R555-30 et suivants du code de l’environnement).  

 

Observation n°7 : Erreur à corriger en page 8 de notice 

Décision de Grand Poitiers Communauté urbaine : modification. 

Une erreur dans la notice de présentation a été relevée en page 8. L’objet de la révision 

allégée porte bien sur le reclassement en zone agricole (A) d’une parcelle actuellement 

classée en zone naturelle (N) et non l’inverse. La notice de présentation est modifiée en 

conséquence.  

 

 Avis de la Chambre d’Agriculture : avis favorable 

 

 

 Avis du Syndicat Mixte pour l’Aménagement du Seuil du Poitou : pas d’observation  



Chapitre 2 : Prise en considération des observations formulées par le public 

 

Monsieur le Commissaire enquêteur a formulé un avis favorable au projet de révision allégée 

n°1 du PLU de la commune de Pouillé. 

Aucune observation, proposition ou contre-proposition n’a été consignée par le public dans 
les registres. Aucun courriel ni aucun courrier n’a été adressé.  
 


















